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ARTICLE 17

Rédiger ainsi l’alinéa 16 :

« VI. – Tout  financement  public  direct  ou  indirect  pour  la  production  d’énergie  non
renouvelable est interdit à compter du 1er janvier 2010. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet  amendement  vise  à  interdire  tout  financement  public  direct  ou  indirect  pour  la
production  d’énergie  non  renouvelable.  En  effet,  on sait  que  la  France  n’a  pu  développer  la
production d’électricité nucléaire qu’au prix d’un important soutien public.


